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4. L’article	27	de	ce	code	est	remplacé	par	le	suivant	:

«	27.	 L’administrateur	agréé	ne	peut	se	soustraire	à	sa	
responsabilité	professionnelle	ou	tenter	de	le	faire.	À	cette	
fin,	il	lui	est	notamment	interdit	:

1°	 d’accepter	une	renonciation	ayant	pour	effet	de	le	
dégager,	en	tout	ou	en	partie,	de	sa	responsabilité	profes-
sionnelle	pour	une	faute	commise	dans	l’exercice	de	sa	
profession;

2°	 d’accepter	une	renonciation	ayant	pour	effet	de	déga-
ger,	en	tout	ou	en	partie,	la	société	au	sein	de	laquelle	
l’administrateur	agréé	exerce	ses	activités	professionnelles	
de	la	responsabilité	qu’elle	peut	encourir	en	raison	d’une	
faute	commise	par	lui;

3°	 d’invoquer	contre	son	client	la	responsabilité	de	la	
société	au	sein	de	laquelle	l’administrateur	agréé	exerce	
ses	activités	professionnelles.	».

5. L’article	39	de	ce	code	est	modifié	par	la	suppres-
sion,	dans	ce	qui	précède	le	paragraphe	1°,	de	«	en	vue	de	
prévenir un acte de violence ».

6. L’article	56	de	ce	code	est	remplacé	par	le	suivant	:

«	56.	 L’administrateur	agréé	doit,	en	temps	utile	:

1°	 informer	le	secrétaire	de	l’Ordre	qu’il	a	des	raisons	
de croire :

a)	 qu’un	 candidat	 à	 l’exercice	 de	 la	 profession	 ne	
respecte pas les conditions de délivrance de permis ou  
d’inscription	au	tableau;

b)	 qu’un	autre	administrateur	agréé	ne	respecte	pas	les	
conditions associées à son permis ou les limites imposées 
à	son	droit	de	pratique;

c)	 qu’une	personne	qui	n’est	pas	membre	de	l’Ordre	
utilise	le	titre	d’administrateur	agréé	ou	de	conseiller	en	
management	certifié	ou	un	titre	ou	une	abréviation	pouvant	
laisser	croire	qu’elle	l’est;

2°	 informer	le	syndic	de	l’Ordre	qu’il	a	des	raisons	 
de croire :

a)	 à	l’existence	d’une	situation	susceptible	de	porter	
atteinte	à	la	compétence	ou	à	l’intégrité	d’un	autre	admi-
nistrateur	agréé;

b)	 qu’une	infraction	au	Code	des	professions	(chapitre	
C-26)	ou	aux	règlements	pris	pour	son	application	a	été	
commise	par	un	autre	administrateur	agréé.	».

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

82193

Projet de règlement
Loi sur les comptables professionnels agréés 
(chapitre	C-48.1)

Entente de collaboration entre l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec et le Conseil canadien 
sur la reddition de comptes

Avis	 est	 donné	 par	 les	 présentes,	 conformément	 à	 
l’article	9	de	 la	Loi	sur	 les	comptables	professionnels	
agréés	(chapitre	C-48.1),	que	l’Entente	de	collaboration	
entre	l’Ordre	des	comptables	professionnels	agréés	du	
Québec et le Conseil canadien sur la reddition de comptes 
pourra	être	soumise	au	gouvernement	qui	pourra	l’approu-
ver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	délai	 
de	45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

L’Entente	vise	à	prévoir	les	conditions	applicables	à	des	
échanges	de	renseignements	entre	l’Ordre	des	comptables	
professionnels agréés du Québec et le Conseil canadien sur 
la	reddition	de	comptes	qui	sont	nécessaires	à	l’exercice	de	
leurs	fonctions.	En	particulier,	elle	a	pour	objet	de	prévoir	
la	nature	et	l’étendue	des	renseignements	que	les	parties	
pourront	échanger	sur	l’inspection,	la	discipline	ou	toute	
enquête	qu’ils	entreprennent	et	qui	concerne	un	profes-
sionnel ou une société de professionnels regroupant des 
membres	de	l’Ordre.	Elle	permet	d’éviter	de	dupliquer	les	
inspections.	L’Entente	vise,	en	outre,	à	préciser	les	fins	de	
cet	échange	de	renseignements,	les	conditions	de	confiden-
tialité,	notamment	celles	portant	sur	le	secret	professionnel,	
qui	doivent	être	respectées	ainsi	que	l’usage	qui	peut	être	
fait	des	renseignements	ainsi	obtenus.

Selon	l’Ordre,	cette	entente	n’a	pas	de	répercussion	
financière	sur	les	citoyens	et	les	entreprises,	en	particulier	
les	PME.

Des renseignements additionnels concernant cette 
entente	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	Me Stéphanie 
Vallée,	 avocate,	Ordre	des	 comptables	professionnels	
agréés	 du	Québec,	 5,	 place	Ville-Marie,	 bureau	 800,	
Montréal	 (Québec)	H3B	2G2;	numéros	de	 téléphone	:	 
514	288-3256	ou	1	800	363-4688;	courriel	:	 svallee@ 
cpaquebec.ca.

Toute	 personne	 ayant	 des	 commentaires	 à	 formu-
ler concernant cette entente est priée de les faire par-
venir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	45	jours,	
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à	 la	 secrétaire	de	 l’Office	des	professions	du	Québec,	 
Mme	Annie	Lemieux,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	
Québec	 (Québec)	 G1R	 5Z3;	 courriel	:	 secretariat@ 
opq.gouv.qc.ca.	Ces	commentaires	pourront	être	commu-
niqués	par	l’Office	à	la	ministre	responsable	de	l’Adminis-
tration	gouvernementale	et	présidente	du	Conseil	du	trésor;	
ils	pourront	également	l’être	à	l’Ordre	des	comptables	
professionnels	agréés	du	Québec	ainsi	qu’aux	personnes,	
ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire de l’Office des professions du Québec,
Annie	Lemieux

Entente 
ENTENTE DE COLLABORATION 

ENTRE

L’ORDRE	DES	COMPTABLES	PROFESSIONNELS	
AGRÉÉS	DU	QUÉBEC	(«	L’OCPAQ	»)

ET

LE CONSEIL CANADIEN SUR LA REDDITION 
DE	COMPTES	(«		LE	CCRC	»)

Attendu	que	l’OCPAQ	exerce	au	Québec	un	mandat	
de	protection	du	public,	et	qu’à	cette	fin,	le	Code	des	pro-
fessions	(Chapitre	C-26)	lui	confie	le	devoir	de	contrô-
ler	l’exercice	de	la	profession	par	ses	membres,	notam-
ment	l’exercice	des	missions	d’audit	des	sociétés	par	les	 
comptables	professionnels	agréés;

Attendu	que le CCRC a été constitué sous forme de 
corporation sans capital-actions en vertu de la Partie II de 
la Loi sur les corporations canadiennes par lettres patentes 
en	date	du	15	avril	2003;

Attendu	que le CCRC a pour mission de contribuer 
à	 la	 confiance	du	public	 envers	 l’intégrité	 de	 l’infor-
mation financière publiée par les émetteurs assujettis 
à la réglementation des valeurs mobilières dans une ou 
plusieurs provinces canadiennes en favorisant un audit 
indépendant	de	haut	calibre	de	ces	sociétés,	et	qu’à	cette	
fin	il	conçoit	et	applique	un	programme	de	surveillance	
prévoyant	des	inspections	périodiques	et	rigoureuses	des	
cabinets de comptables qui auditent des émetteurs assu-
jettis et qui conviennent de participer à ce programme  
(les	«	cabinets	participants	»);

Attendu	qu›en	vertu	de	l’article	71.1	de	la	Loi	sur	les	
valeurs	mobilières,	RLRQ,	c.	V-1.1,	les	cabinets	d’experts-
comptables	qui	auditent	les	états	financiers	d’un	émetteur	

assujetti	doivent	participer	au	programme	d’inspection	
d’un	organisme	qui	a	conclu	une	entente	à	cet	effet	avec	
l’Autorité	des	marchés	financiers;

Attendu	qu’en vertu du Règlement 52-108 sur la sur-
veillance	des	auditeurs,	c.	V-1.1,	r.	26.1,	les	émetteurs	
assujettis	doivent	faire	auditer	leurs	états	financiers	par	un	
cabinet	d’experts-comptables	qui	a	conclu	une	convention	
de	participation	avec	le	CCRC;

Attendu	que l’OCPAQ	et	le	CCRC	entendent	colla-
borer	dans	l’exercice	au	Québec	de	leurs	responsabilités	et	
mandats	respectifs	et	souhaitent,	à	cette	fin,	échanger	les	
renseignements	nécessaires	à	l’exercice	de	leurs	activités	
d’inspection,	d’enquête	et	de	surveillance	des	comptables	
professionnels agréés et des cabinets qui fournissent des 
services	d’audit	aux	émetteurs	assujettis,	afin	d’améliorer	
leur	efficience	et	leur	efficacité	et	de	réduire	au	minimum	
le	chevauchement	de	leurs	efforts;

Attendu	que les Parties souhaitent préserver leur indé-
pendance	dans	l’exercice	de	leur	mission	respective;

Attendu	que l’OCPAQ	et	le	CCRC	entendent	s’acquit-
ter de leur mandat et de leurs responsabilités dans le respect 
des	lois	en	vigueur	au	Québec;

Attendu	que les comptables professionnels agréés du 
Québec sont tenus au respect du secret professionnel par la 
Charte	des	droits	et	libertés	de	la	personne	(chapitre	C-12)	
du	Québec	et	par	le	Code	des	professions	(chapitre	C-26);

Attendu	qu’en	vertu	des	articles	9,	10	et	11	de	 la	
Loi	sur	 les	comptables	professionnels	agréés	(chapitre	
C-48.1),	l’OCPAQ	et	le	CCRC	ont	conclu	une	entente	de	
collaboration	permettant	d’échanger	des	renseignements	
entre eux et permettant aux comptables professionnels 
agréés du Québec de communiquer des renseignements 
au CCRC malgré le secret professionnel auquel ils sont 
tenus,	laquelle	entente	est	entrée	en	vigueur	le	20	février	
2019,	soit	le	jour	de	la	publication	à	la	Gazette officielle du 
Québec du décret n° 74-2019 du gouvernement du Québec 
et	prendra	fin	le	20	février	2024;

Attendu	que	les	Parties	souhaitent	conclure,	confor-
mément	à	cette	Loi,	une	entente	pour	les	autoriser	à	échan-
ger des renseignements entre elles et permettre aux comp-
tables professionnels agréés du Québec de communiquer 
des renseignements malgré le secret professionnel auquel 
ils	sont	tenus;

Attendu	que les	Parties	reconnaissent	qu’elles	ont	
besoin des renseignements communiqués en application de 
la	présente	entente,	pour	le	seul	exercice	de	leurs	propres	
fonctions	d’inspection,	de	discipline,	de	révision,	de	règle-
ment	des	différends	et	d’examen	ou	d’enquête.
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Les	parties	conviennent	des	dispositions	suivantes	:

ARTICLE 1 
DISPOSITION GÉNÉRALE

Les Parties conviennent que le CCRC exécute au 
Québec,	en	conformité	avec	ses	règles	et	règlements,	un	
programme	de	 surveillance,	d’inspection	et	d’enquête	
auprès	des	cabinets	participants.

ARTICLE 2 
INSPECTION	ET	ENQUÊTE

1.	 Les	 Parties	 poursuivent	 leurs	 efforts	 en	 vue	 de	 
coordonner	leurs	activités	respectives	d’inspection	des	
cabinets	participants.	À	cette	fin,	chaque	Partie	transmet	
à	l’autre	son	programme	d’inspection	à	l’égard	des	activi-
tés exercées au Québec par les cabinets participants pour 
permettre	à	l’autre	d’en	tenir	compte	dans	l’élaboration	de	
son	propre	programme.	Elle	transmet	ensuite	son	calen-
drier	d’inspection	et,	en	temps	utile,	transmet	l’identifica-
tion	des	dossiers	d’audit	qui	feront	l’objet	d’une	inspec-
tion.	Toutefois,	une	telle	information	ne	sera	transmise	
qu’une	fois	constitué	le	dossier	d’audit	définitif	du	cabinet	
participant.

2.	 Le	CCRC	convient	de	requérir	des	cabinets	parti-
cipants	qu’ils	avisent	leurs	clients	qui	sont	des	émetteurs	
assujettis	que	leur	dossier	d’audit	est	susceptible	de	faire	
l’objet	d’un	examen	par	le	CCRC	dans	le	cours	de	l’exer-
cice	de	sa	mission.	Au	surplus,	le	CCRC,	dans	le	cadre	
d’une	inspection	ou	d’une	enquête	portant	sur	les	activités	
d’un	cabinet	participant	au	Québec,	s’abstient	d’examiner	
le	dossier	d’un	client	qui	n’est	pas	un	émetteur	assujetti,	
et	ne	requiert	pas	d’information	confidentielle	au	sujet	de	
ce	client,	à	moins	que	le	cabinet	participant	n’ait	d’abord	
obtenu	le	consentement	du	client.

3.	 Le	CCRC	communique	à	l’OCPAQ,	promptement	
après	en	avoir	pris	connaissance,	toute	information	suscep-
tible de révéler un manquement aux règles déontologiques 
de	l’OCPAQ.

4.	 Chaque	Partie	communique	à	l’autre,	promptement	
après	en	avoir	pris	connaissance,	toute	information	obtenue	
au	cours	d’une	inspection	ou	d’une	enquête	portant	sur	
la	compétence	d’un	membre,	lorsque	cette	information	
révèle un manquement grave aux principes comptables 
généralement	reconnus,	aux	normes	d’audit	généralement	
reconnues,	aux	normes	de	certification,	aux	normes	d’indé-
pendance applicables ou aux normes de la gestion de la 
qualité	au	sein	d’un	cabinet	participant.

5.	 Le	 CCRC	 informe	 l’OCPAQ	 de	 son	 intention	 
d’entreprendre	une	enquête	sur	une	violation	des	règles	du	
CCRC	mettant	en	cause	un	cabinet	participant	au	Québec,	
de	même	que	des	motifs	qui	justifient	l’enquête.	Il	informe	
l’OCPAQ	des	étapes	essentielles	du	processus	d’enquête.

ARTICLE 3 
RAPPORTS	D’INSPECTION	ET	D’ENQUÊTE

1.	 Le	CCRC	transmet	à	l’OCPAQ	tout	rapport	final	
d’inspection	et	toute	décision	finale	prise	à	la	suite	d’une	
enquête	qui	concerne	les	activités	qu’un	cabinet	participant	
exerce	au	Québec,	et	donne	à	l’Ordre	accès	au	dossier	de	
travail	qui	y	est	relié.

2.	 L’OCPAQ	transmet	au	CCRC	l’information	conte-
nue	dans	 tout	 rapport	final	d’une	 inspection	ou	d’une	
enquête	portant	sur	la	compétence	d’un	membre	à	laquelle	
l’OCPAQ	a	procédé	 au	 sein	d’un	 cabinet	 participant,	
lorsque cette information a trait aux activités de ce cabi-
net qui concernent un émetteur assujetti ou lorsque cette 
information concerne la gestion de la qualité appliquée 
au	sein	du	cabinet.	L’OCPAQ	extrait	toutefois	de	l’infor-
mation	qu’il	transmet	tout	renseignement	qui	permettrait	
d’identifier	un	client	du	cabinet	qui	n’est	pas	un	émetteur	
assujetti.	Il	donne	au	CCRC	accès	au	dossier	de	travail	
relié	à	l’information	transmise.

3.	 Le	CCRC	convient	qu’il	n’entend	pas	demander	à	
un cabinet participant de lui donner accès à un rapport 
d’inspection	ou	d’enquête	produit	par	l’OCPAQ.

ARTICLE 4 
MESURES IMPOSÉES PAR LES PARTIES

1.	 Le	CCRC	informe	l’OCPAQ	du	résultat	d’une	ins-
pection	ou	d’une	enquête	concernant	un	cabinet	participant	
à	l’égard	des	activités	de	ce	cabinet	au	Québec,	notamment	
de	toute	exigence,	restriction	ou	sanction	qu’il	impose,	et	
de tout avis donné à un cabinet participant de son intention 
d’imposer	une	exigence,	une	restriction	ou	une	sanction	
en	conséquence	d’activités	exercées	par	ce	cabinet	au	
Québec.	Il	informe	de	même	l’OCPAQ	de	toute	demande	
de révision qui lui est présentée par un cabinet participant 
à	cet	égard.

2.	 L’OCPAQ	informe	le	CCRC	de	toute	plainte	portée	
devant	le	Conseil	de	discipline	de	l’OCPAQ	et	de	toute	
mesure	prise	à	l’égard	d’un	membre	d’un	cabinet	partici-
pant	par	suite	d’une	inspection.

3.	 L’OCPAQ	informe	le	CCRC	de	toute	limitation	ou	
suspension	du	droit	d’exercice	imposée	à	un	membre	d’un	
cabinet	participant,	ou	du	fait	qu’un	membre	a	fait	l’objet	
d’une	radiation.
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4.	 Les	Parties	conviennent	que	chacune,	dans	l’exercice	
de	ses	pouvoirs,	conserve	la	discrétion	de	prendre	toute	
mesure	qu’elle	juge	utile,	sans	être	tenue	de	prendre	en	
compte	les	mesures	prises	par	l’autre	Partie.

ARTICLE 5 
CONFIDENTIALITÉ

1.	 Les	Parties	conviennent	de	ne	faire	usage	des	ren-
seignements	confidentiels	obtenus	en	application	de	la	
présente	entente	qu’aux	fins	de	l’exercice	de	leur	mission	
respective	que,	pour	sa	part,	le	CCRC	exerce	en	conformité	
avec	ses	règles	et	règlements	par	l’exercice	de	ses	fonctions	
d’inspection,	d’enquête	ou	de	révision,	et	par	l’émission	
de	recommandations,	d’exigences,	de	restrictions	ou	de	
sanctions.

2.	 Les	Parties	conviennent	de	n’échanger	de	renseigne-
ments	de	nature	confidentielle	que	par	des	moyens	sécu-
ritaires et de prendre les mesures requises pour protéger 
cette	confidentialité.

Les Parties conviennent au surplus de ne communiquer 
ces	renseignements	qu’aux	seules	personnes	au	sein	d’une	
Partie qui ont qualité pour les connaître et les utiliser aux 
fins	de	l’exercice	de	leurs	fonctions.

3.	 Chaque	Partie	convient	d’accorder	aux	renseigne-
ments	confidentiels	transmis	par	l’autre	au	moins	la	même	
confidentialité	qu’elle	accorde	aux	 renseignements	de	
même	nature	qu’elle	détient.

Le	CCRC	convient	en	particulier	qu’il	accordera	aux	
renseignements	confidentiels	obtenus	en	application	de	
la	présente	entente,	la	même	confidentialité	que	celle	que	
l’OCPAQ	doit	accorder	aux	renseignements	qu’il	obtient	
ou	qu’il	détient	dans	l’exercice	des	pouvoirs	qui	lui	sont	
conférés	par	le	Code	des	professions	(chapitre	C-26).

4.	 La	Partie	qui	reçoit	une	demande	de	communication	
d’un	renseignement	confidentiel	obtenu	en	application	de	
la	présente	entente	et	qui	estime	qu’elle	pourrait	être	tenue	
d’y	accéder,	avise	sans	délai	l’autre	Partie	du	contenu	de	
cette	demande,	et	collabore	avec	elle	dans	l’exercice	des	
droits	et	recours	dont	elle	peut	se	prévaloir.

5.	 La	communication	de	renseignements	ou	le	consen-
tement	à	cette	communication,	en	application	de	la	pré-
sente	entente,	ne	constituent	pas	une	renonciation	à	 la	
confidentialité	par	ailleurs	accordée	à	ces	renseignements	
en	vertu	des	lois	applicables.

De	même,	la	communication	faite	en	application	de	la	
présente entente de renseignements protégés par le secret 
professionnel du comptable professionnel agréé du Québec 
ne	constitue	pas	une	renonciation	à	ce	secret.

Sous	réserve	de	ce	qui	est	prévu	à	l’égard	des	membres	
de	l’Ordre	dans	la	présente	entente	ou	dans	la	Loi	sur	les	
comptables	professionnels	agréés	(chapitre	C-48.1),	rien	
dans	la	présente	entente	ne	limite	la	confidentialité	des	
renseignements qui pourraient être protégés par le secret 
professionnel et qui sont détenus par un comptable profes-
sionnel	agréé	ou	par	un	cabinet	participant.

ARTICLE 6 
DISPOSITIONS	DIVERSES

1.	 Le	CCRC	convient	d’informer	l’OCPAQ	de	toute	
modification	à	ses	règles	ou	à	son	fonctionnement	suscep-
tible	d’avoir	une	incidence	sur	l’exercice	par	l’OCPAQ	de	
sa mission auprès des membres des cabinets participants 
ou	sur	l’application	de	la	présente	entente.

2.	 Les	Parties	conviennent	qu’elles	sont	des	organismes	
distincts	et	indépendants	et	qu’elles	concluent	la	présente	
entente	à	seule	fin	de	faciliter	l’accomplissement	de	leurs	
activités	indépendantes	et	en	conformité	avec	les	articles	9,	
10	et	11	de	la	Loi	sur	les	comptables	professionnels	agréés.	
Elles	confirment	de	plus	qu’après	l’entrée	en	vigueur	de	
la	présente	entente,	 elles	 continueront	d’exercer	 leurs	
activités	de	façon	indépendante,	aucune	n’agissant	pour	
le	compte	ou	en	qualité	de	mandataire	de	l’autre,	et	que	
les	documents	détenus	par	l’une	ne	le	seront	pas	pour	le	
bénéfice	ou	le	compte	de	l’autre	Partie.

3.	 Le	CCRC	convient	de	fournir	à	l’OCPAQ	toute	infor-
mation	raisonnablement	requise	pour	permettre	à	l’Ordre	
de préparer son rapport annuel sur la mise en application 
de	la	présente	entente.

ARTICLE 7 
DISPOSITIONS FINALES

1.	 La	présente	entente	est	conclue	pour	une	durée	de	
cinq	ans	à	compter	de	son	entrée	en	vigueur.	Au	moins	
dix-huit	mois	avant	son	expiration,	les	Parties	conviennent	
de	se	consulter	sur	l’opportunité	de	la	reconduire,	avec	ou	
sans	modifications.

2.	 Les	Parties	conviennent	que,	malgré	la	fin	de	la	pré-
sente	entente	pour	quelque	cause	que	ce	soit,	elles	demeu-
reront	liées	par	les	obligations	de	confidentialité	qui	y	sont	
stipulées.

3.	 Les	Parties	se	consultent	en	temps	utile,	à	la	demande	
de	l’une	d’elles,	concernant	toute	question	ou	difficulté	liée	
à	l’interprétation	ou	à	l’application	de	la	présente	entente.

4.	 La	présente	entente	entre	en	vigueur	après	l’approba-
tion du gouvernement à la date de la seconde publication 
à la Gazette officielle du Québec.
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5.	 La	présente	entente	est	régie	par	les	lois	applicables	
au	Québec.	En	cas	de	contestation,	les	tribunaux	du	district	
de	Montréal	seront	les	seuls	compétents	pour	en	disposer.

6.	 Chaque	Partie	peut,	après	avoir	donné	à	l’autre	un	
avis	écrit	de	trois	mois,	mettre	fin	à	la	présente	entente	si	
elle	est	d’avis	que	les	modifications	apportées	aux	règles	
applicables	à	l’une	des	Parties	peuvent	mettre	en	péril	la	
poursuite	des	fins	de	l’entente.	Avant	de	se	prévaloir	de	
cette	faculté,	une	Partie	doit	au	préalable	entreprendre	
des	consultations	avec	l’autre	Partie	en	vue	de	résoudre	
la	question.

La présente Entente est rédigée en langue française et 
anglaise.

SIGNÉ À MONTRÉAL,  SIGNÉ À TORONTO,  
LE 20 OCTOBRE 2023 LE 24 OCTOBRE 2023

POUR L’ORDRE DES  POUR LE CONSEIL CANADIEN 
COMPTABLES PROFESSIONNELS  SUR LA REDDITION 
AGRÉÉS DU QUÉBEC DE COMPTES

____________________________ __________________________
Geneviève Mottard, CPA Carol A. Paradine, FCPA, FCA 
Présidente et chef de la direction Chef de la direction
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Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre	S-2.1)

Loi modernisant le régime de santé et de sécurité  
du travail 
(2021,	chapitre	27)

Mécanismes de prévention et de participation  
en établissement
Établissements industriels et commerciaux
Information concernant les produits dangereux
Santé et sécurité du travail
Santé et sécurité du travail dans les mines
— Modification

Programme de prévention 
— Abrogation

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement sur les mécanismes 
de prévention et de participation en établissement et 

le projet de règlement	modifiant	 le	Règlement	sur	 les	
établissements	industriels	et	commerciaux,	le	Règlement	
sur	 l’information	 concernant	 les	 produits	 dangereux,	
le Règlement sur la santé et la sécurité du travail et le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail dans 
les mines et abrogeant le Règlement sur le programme 
de prévention,	dont	les	textes	apparaissent	ci-dessous,	
pourront	être	adoptés	par	la	Commission	des	normes,	de	
l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	et	soumis	
pour	 approbation	 au	 gouvernement, conformément à 
l’article	224	de	la	Loi	sur	la	santé	et	la	sécurité	du	travail	
(chapitre S-2.1),	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	
compter	de	la	présente	publication.

Le projet de règlement sur les mécanismes de préven-
tion et de participation en établissement vise essentiel-
lement à déterminer les règles applicables en établisse-
ment	relativement	au	programme	de	prévention,	au	plan	 
d’action,	au	comité	de	santé	et	de	sécurité	et	au	repré-
sentant	en	santé	et	en	sécurité.	Il	prévoit	notamment	les	
délais	pour	l’élaboration,	la	mise	en	application	et	la	mise	
à	jour	d’un	programme	de	prévention	ou	d’un	plan	d’action	
ainsi que la hiérarchie	des	mesures	de	prévention	aux	fins	
de	l’élaboration	d’un	tel	programme	ou	plan.	Il	prévoit	
le	nombre	de	représentants	des	travailleurs	au	sein	d’un	
comité	de	santé	et	de	sécurité	à	défaut	d’entente	entre	
l’employeur	et	les	travailleurs	d’un	établissement.	Il	pré-
cise	les	règles	de	fonctionnement	d’un	comité	de	santé	
et de sécurité et le temps minimal que le représentant en 
santé	et	en	sécurité	peut	consacrer	à	l’exercice	de	certaines	
de	ses	fonctions	à	défaut	d’entente	entre	les	membres	du	
comité.	Il	prévoit	également	le	contenu	et	la	durée	des	
programmes	de	formation	d’un	représentant	en	santé	et	en	
sécurité et des membres du comité de santé et de sécurité 
ainsi que le	délai	dans	lequel	ils	doivent	y	participer.

Le second projet de règlement vise à proposer des 
modifications	de	concordance	au	Règlement	sur	les	éta-
blissements	industriels	et	commerciaux	(chapitre	S-2.1,	
r.	 6),	 au	Règlement	 sur	 l’information	 concernant	 les	
produits dangereux	(chapitre	S-2.1,	r.	8.1),	au Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail	 (chapitre	 S-2.1,	 
r.	13)	et	au Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
dans les mines	(chapitre	S-2.1,	r.	14)	ainsi	qu’à	abroger	
le	Règlement	sur	le	programme	de	prévention	(chapitre	
S-2.1,	r.	10),	et	ce,	en	lien	avec	le	projet	de	règlement	
sur les mécanismes de prévention et de participation en 
établissement.

L’analyse	du	projet	de	règlement	sur	les	mécanismes	de	
prévention et de participation en établissement démontre 
que les coûts globaux pour les entreprises visées sont 
de	l’ordre	de	150,4	M$	pour	l’année	d’implantation	et	
de	109,4	M$	par	année	en	récurrence.	À	long	terme,	les	
entreprises	bénéficieront	des	investissements	consentis	en	
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